
De la part de : 

Nom ..................................................... Prénom .................................................

Adresse ..................................................................................................................

.............................................................................................................................

À l’attention du Professeur Claude Huriet
Président de l’Institut Curie

Monsieur le Président,

Je souhaite affirmer mon engagement à l’Institut Curie dans ses programmes de lutte contre 
le cancer.

■ Je vous adresse, dans le cadre de l’ISF, un don libellé à l’ordre de l’Institut Curie, de :

❒ ............... €

Je vous remercie de me faire parvenir, à réception de mon don, un reçu fiscal
que je pourrai joindre à ma déclaration ISF de juin 2011.

B U L L E T I N  D E  S O U T I E N
MERCI DE RENVOYER CE BULLETIN, ACCOMPAGNÉ DE VOTRE DON PAR CHÈQUE, À INSTITUT CURIE 26 RUE D’ULM 75248 PARIS CEDEX 05

26 rue d’Ulm
75248 Paris cedex 05

• Le nouveau dispositif fiscal issu de la loi TEPA permet de déduire de la déclaration ISF
75 % du montant de votre don consenti à l’Institut Curie, dans la limite de 50 000 €.

• Si vous n’êtes pas soumis à l’ISF, vous bénéficiez d’une déduction fiscale de 66 %
du montant de votre don.

VOS RÉDUCTIONS FISCALES

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à appeler
Marie-Laure SIAT au 01 56 24 55 04.

Conformément à la loi informatique et libertés du 06/01/78, en vous adressant par écrit à l’Institut Curie, vous pouvez avoir accès aux informations vous concernant contenues dans notre fichier
et demander leur rectification. Votre adresse peut être utilisée par des tiers. Vous pouvez vous y opposer en cochant la case ci-contre ■■. 11
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MERCI DE VOTRE SOUTIEN
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